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Déclaration sur les 
redevances environnementales

Dans nos opérations quotidiennes, nous manipulons une quantité considérable 
de carburant, d’huile, de réfrigérants, de nettoyants et d’autres matériaux 
potentiellement dangereux. Si ces fournitures ne sont pas éliminées de manière 
appropriée, elles peuvent causer des dommages environnementaux, tels que 
des fuites dans les eaux souterraines et la contamination des réserves d’eau 
locales. Si elles sont laissées sans surveillance, elles sont également inesthétiques, 
généralement non biodégradables et peuvent présenter un danger pour la sécurité. 
Afin de limiter l’impact de nos opérations, nous faisons des dépenses importantes, 
directes et indirectes, pour maintenir notre engagement à fonctionner de manière 
écologiquement rationnelle. Ces dépenses incluent, sans toutefois s’y limiter, des 
investissements continus dans des équipements plus économes en carburant 
et respectueux de l’environnement, la construction d’installations qui favorisent 
la réduction des émissions, l’équipement avec des outils et des systèmes pour 
contenir et éliminer les déchets, l’entretien et le nettoyage de notre équipement, 
le recyclage, l’enlèvement et l’élimination des fluides de carburant et des déchets, 
ainsi que les coûts associés à l’administration et aux rapports gouvernementaux.

Pour aider à compenser ces dépenses, nous facturons une redevance 
environnementale raisonnable en tant que pourcentage des charges de 
location engagées. LA REDEVANCE N’EST PAS UNE TAXE OU AUTRE CHARGE 
GOUVERNEMENTALE. Elle n’est pas liée à un coût direct ou indirect particulier 
dans le service à nos clients, et n’est pas dédiée à un but ou compte particulier. 
Nous utilisons les revenus associés à la redevance pour atteindre une marge 
d’exploitation acceptable, tout en favorisant des pratiques commerciales 
respectueuses de l’environnement, et nous nous réservons le droit, à notre 
discrétion raisonnable, de modifier le montant de la redevance selon la transaction.

Chez Aggreko, nous accordons une grande importance au respect de notre environnement 
dans nos opérations. Pour protéger l’environnement, il est essentiel de prévenir ou de 
minimiser la pollution, d’améliorer constamment nos opérations et processus, et d’être un 
bon intendant dans les communautés dans lesquelles nous sommes engagés.


